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• Accueillir et référer les entreprises agricoles et 
agroalimentaires vers les dispensateurs 

• Administrer les aides financières destinées aux 
entreprises agricoles et agroalimentaires 

• Établir une offre de services-conseils qui répond aux 
besoins des entreprises agricoles et agroalimentaires 

• Promouvoir l’approche multidisciplinaire dans la livraison 
des services-conseils 

• Encourager une concertation avec les intervenants du 
milieu 

• Bref, agir à titre de guichets uniques en services-conseils 
aux entreprises agricoles et agroalimentaires 

 
 

 

Mandats du Réseau Agriconseils 



Portrait provincial des réseaux 
Partout au Québec : 

• Organisme à but non lucratif , en place depuis 2006 
• 13 réseaux Agriconseils sur l’ensemble de la province 
• Réseau Agriconseils Outaouais 

• Situé à Buckingham, Gatineau  
•  Géré par 

Producteurs agricoles 
Représentants du MAPAQ, FADQ 
Représentant du milieu : MRC Pontiac 

 

 





Programme services-conseils 2018-2023 

RAO MAPAQ 

Objectif général 

Renforcer la capacité des entreprises agricoles et agroalimentaires à s’adapter à leur 
environnement d’affaires et aux attentes sociétales  

Volet 1 

 Appui à l’utilisation 
des services-

conseils par les 
entreprises 

Volet 2 

 Appui à la 
diffusion 

d’information et 
aux activités de 

codéveloppement 
des entreprises 

Volet 3 

 Appui au 
développement et 

au transfert des 
connaissances et 

de l’expertises des 
conseillers   

Volet 4 

Appui à 
l’organisation de 

l’offre de services-
conseils 

subventionnée en 
région   

Individuel Collectif 



Volet 1: APPUI À L’UTILISATION DES SERVICES-
CONSEILS PAR LES ENTREPRISES  

 
 



VOLET 1 : SERVICES-CONSEILS AUX ENTREPRISES 
     Domaines Taux des 

subventions 
Montant 

maximum/an 
Montant maximum 

pour la durée du 
programme 

Pratiques 
agroenvironnementales 

75% à 85% 3 300$ 15 000$ 

Pratiques culturales-Pratiques 
d’élevage 

50% à 85% 6 800$ 25 500$ 

Gestion-Soutien aux 
gestionnaires 

50% à 85% 15 300$ 20 000 $ 

Transformation-Mise en 
marché de proximité 

75% à 85% 3 400$ 5 600$ 

Enveloppe globale de 30 000$-40 000$ de subvention en 
Services-conseils par entreprise période 2018-2023 



VOLET 1 : Initiatives stratégiques 
       

• Soutien financier au taux de 85 %  
        - Entreprises/actions prioritaires pour le MAPAQ (IS) 

 Entreprise qualifiée en production biologique (tous les domaines);  

 Entreprise en situation de relève ou démarrage (tous les domaines).  

 Réduction des risques liés aux pesticides (sans égard au domaine) ; 

 Efficacité énergétique (ingénieur en régie du bâtiment) 

 Santé et conservation des sols (agroenvironnement);  

 Bovi-expert (technique);  

 Bien-être animal  (gestion et technique);  

 

 

 



• Bonification régionale à 75 % (niveau régional) : 
       Détermination de secteurs cibles par le CA 

– Bovin de boucherie 
– Agneaux et brebis, chèvres (boucherie ou laitière) 
– Grands gibiers, lapin, apiculture, canard 
– Houblon 
– Maraîchers, serriculture, petits fruits, fruits de verger 
– Pâturages et fourrages 

– Gestion (gestion du travail et des ressources 
humaines) 

– La transformation alimentaire artisanale et la mise en 
marché de proximité 
 

 
 

VOLET 1 : Priorités régionales 2019-2020  



 

VOLET 1 : Domaine agroenvironnement 

Thématique  Catégorie d'intervention 

Aide financière par produit 
Max pour la 

durée du 
PSC 

Taux Max par produit Max par année 
Max pour la 

durée du PSC 
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Plan d'accompagnement 
agroenvironnemental (PAA)  

 
Mise à jour du PAA  

85 %   

800 $ 

 1
5

 0
0

0
 $

  

150 $ 

Suivi 
75 % ou 

85 % 
  *2 500 $ 12 500 $ 

Évaluation détaillée et ciblée 
(EDC) 

75 % ou 
85 % 

1 500 $    4 000 $ 



VOLET 1 :  Domaine technique 

Thématique  
Catégorie 

d'intervention 

Aide financière par produit 
Max pour la 

durée du 
PSC 

Taux 
Max 

par produit 
Max par 
année 

Max pour 
la durée du 

PSC 

Pratiques d'élevages  

50% -75% 

  

4 000 $    15 000 $  

  
  
  
  
  

Pratiques culturales  

  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  



VOLET 1 : Domaine Gestion 

Catégories d’intervention 

Aide financière maximale 

Taux 
Par 
produit 

Par 
année 

Pour la 
durée du 
PSC 

Par entreprise 
pour le 
domaine 

Diagnostic 
Global 75% 1 050 $ 

 

2 250 $ 

20 000 $ 

Sommaire 75% 3 050 $ 

Analyse financière et 
économique 

Plan d’exploitation 50% 1 500 $ 7 500 $ 

Plan d’action 

Plan d’affaires, de marketing et 
de commercialisation, 
planification stratégique 

50% 5 000 $ 6 500 $ 

Plan de transfert ou de 
démarrage 

85% 8 500 $ 

Suivi 50% 1 500 $ 

Organisation des données 75% 750 $ 2 250 $ 

Soutien aux gestionnaires 
Gestion du travail et des 
ressources humaines 

75% 2 250$ 7 500 $ 



VOLET 1: Valeur ajoutée 

 

 
Catégories d’intervention 

Aide financière maximale 

Taux Par produit Par année 
Par entreprise pour 

le domaine 

Transformation 
artisanale  

Diagnostic, identification 
technique d’équipements, 

séquence de travail du 
procédé de fabrication, 

analyse des opérations…  
75%  

 
3 000 $ 

 
5 000 $ 

Mise en marché 
de proximité 

Expérience client, 
agrotourisme, 

aménagement de 
bâtiments, kiosques à la 
ferme, aires de travail… 



VOLET 2 : Appui à la diffusion d’Information et  aux 
activités de codéveloppement des entreprises agricoles 
• Cadre financier :  

 75 % pour un maximum de 3 000 $ par activité 

  

• Activités admissibles :  

 Activités de sensibilisation et de diffusion d’information; 

• Conférence, journée d’informations, démonstration à la ferme, etc.  
 

 Activités de codéveloppement des entreprises 

• Producteurs innovateurs 
 

 



Services-conseils en établissement 

• Taux de subvention: 85% pour la relève et le 
démarrage 

 

• Enveloppe de subvention: 40 000$/entreprise pour 
la relève et le démarrage 

 
 



ENTREPRISE EN DÉMARRAGE 

 

Pour être considérée comme en démarrage, l’entreprise doit 
avoir l’un de ses propriétaires qui répond à l’ensemble des 
critères suivants : 

• Être âgé de plus de 18 ans (pas de maximum) 

• Avoir un projet de démarrage d’une entreprise agricole ou de 
transformation alimentaire artisanale ou posséder et exploiter une 
entreprise agricole ou de transformation alimentaire depuis moins de 
cinq (5) ans 



RELÈVE AGRICOLE  

 

Pour être considérée comme une entreprise de la relève 
agricole, un ou des propriétaires doivent répondre à l’ensemble 
des critères suivants : 

• Être âgé d’au moins 18 ans et de moins de 40 ans; 

• Détenir au moins 20 % des parts de l’entreprise 

• Détenir une formation pertinente 

• Avoir un minimum d’un an d’expérience pertinente dans le milieu 



Services-conseils en établissement 
• Plan de démarrage 
• Plan de transfert 
• Gestion des ressources humaines 
• Organisation des données 
• Efficacité énergétique (Serres) 
• Choix des cultures 
• Choix des régies de production 
• Encadrement technique (toutes les productions) 
• Agroenvironnement 
• Transformation, Mise en marché de proximité 

• Choix d’équipements, d’infrastructures et de matériel 
• Agrotourisme  
• Aménagement d’un bâtiment d’accueil, d’un kiosque 

                                     
 

 



ADMISSIBILTÉ POUR LES PROJETS DE DÉMARRAGE 

• Preuve de propriété d’une terre (compte de taxes ou contrat 
d’achat) 

• Bail de location d’une terre 

• Offre d’achat signée d’une terre  

• Prévision d’un chiffre d’affaires d’au moins 5 000$ d’ici 3 ans 

 

 

 



Des ressources professionnelles pour 
vous aider!  

– Conseillers en commercialisation, en planification stratégique, en 
communication 

– Conseillers en transformation alimentaire  (œnologue, etc.) 

– Conseillers en ressources humaines 

– Conseillers en gestion  

– Agronomes (de différents domaines techniques) 

– Techniciens agricoles 

– Biologistes 

– Ingénieurs  agricoles et forestiers  

– Autres… 

 



Merci de votre 
attention! 
Pour plus de renseignements :  

1 866 680-1858 
www.agriconseils.qc.ca | www.facebook.com/agriconseils  

http://www.agriconseils.qc.ca/
http://www.facebook.com/agriconseils


Questions? 


